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n° 70 363 du 22 novembre 2011

dans l’affaire x

En cause : x

Ayant élu domicile : x

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRESIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 6 juin 2011 par x, qui déclare être de nationalité russe, contre la décision de

l’adjoint du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 29 avril 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 28 octobre 2011 convoquant les parties à l’audience du 21 novembre 2011.

Entendu, en son rapport, S. PARENT, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me S. BUYSSE, avocat, et N. J.

VALDES, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme suit :

«A. Faits invoqués

D’après vos déclarations, vous seriez de nationalité russe et d’origine ethnique tchétchène.

A l’appui de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

En mars 2003 vôtre frère [B.] aurait été arrêté par des militaires russes pour des raisons que vous

ignorez. Entre 2003 et 2004, les militaires russes auraient surveillé la maison de vos parents à Argun

d’où vous seriez originaire.
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Votre second frère Islam, votre sœur et vous-même seriez alors partis à Almaty. Vous y auriez suivi des

études de coiffure de mars à septembre 2003. Vous seriez ensuite retournée en Tchétchénie.

De 2003 à 2009, vous n’auriez pas eu de problèmes avec les autorités mis à part le versement de pots

de vin lorsque vous teniez votre magasin de vêtement de 2007 à 2008.

Dans la nuit du 3 au 4 décembre 2009, votre frère [I.] aurait été arrêté au domicile de vos parents par

des gens masqués.

Vôtre appartement aurait été cambriolé le 6 décembre vers 20h. Tout aurait été volé y compris les bijoux

en or que vous destineriez à la vente. Vous auriez porté plainte au ROVD de Leninsky à l’aide d’un des

vos amis qui connaissait le chef du ROVD. Ce dernier aurait refusé de vous aider. Vous vous seriez

alors adressée à un avocat afin de porter plainte au tribunal de Chalinski.

Depuis janvier 2010, le caractère de votre mari, avec lequel vous seriez traditionnellement mariée le 15

avril 2008, aurait changé. Il se serait absenté de plus en plus longuement et régulièrement du domicile

conjugal. Le 2 mai 2010, celui-ci aurait définitivement quitté la maison.

Le 5 mai 2010, vers 17h30-18h, tandis que vous sortiez du travail pour rentrer chez vous, trois hommes,

dans une Land Rover, vous auraient enlevée et emmenée dans la cave d‘une maison privée. Ils vous

auraient interrogé sur votre mari et vous auraient parlé de vos frères. Vous auriez été battue et insulté

car vous porteriez un tatouage dans le dos. L’un deux aurait tiré dans vos jambes mais la balle serait

passée à côté.

Le 6 mai, avant de vous libérer, ils vous auraient confisqué les actes de propriété de vos appartements,

vos passeports interne et international ainsi que vos clés de voiture. Ils vous auraient également fait

signer une procuration dont vous ignoriez la teneur, au nom de Ramzat qui serait l’un d’entre-eux. Ils

vous auraient rendu votre téléphone portable après avoir remplacé la carte téléphonique. Ils vous

auraient déposé au marché de votre quartier vers midi.

Vous auriez, ensuite, contacté votre mère qui vous aurait suggéré de prendre vos bijoux ainsi que les

documents dont vous disposeriez et de vous rendre rapidement à Nazran où une voiture vous

attendrait. Vous y seriez arrivée vers 16h le même jour. Vous y auriez vendu vos bijoux pour 6 milles

euros. Deux hommes à l’intérieur d’une Mercedes seraient venus vous chercher. Vous auriez roulé

pendant deux heures avant de vous arrêter afin de faire une photo pour vous confectionner un

document de voyage. Vous ne sauriez pas par quels pays vous seriez passée car vous auriez dormi la

plus part du temps. Vous auriez franchi les frontières sans encombre et seriez arrivée en Belgique le 10

mai 2010 très tôt le matin où vous avez demandé l’asile le même jour.

B. Motivation

La situation en Tchétchénie a changé de manière drastique, mais reste complexe, comme il ressort des

informations dont dispose le CGRA (e.a. une lettre du UNHCR ) et dont copie est versée au dossier

administratif. Les opérations de combat ont fortement diminué en importance et en intensité.

L’administration quotidienne de la Tchétchénie est à présent totalement assurée par des Tchétchènes.

Des dizaines de milliers de Tchétchènes qui avaient quitté la république en raison de la situation

sécuritaire sont retournés volontairement en Tchétchénie. On procède à la reconstruction des bâtiments

et des infrastructures.

Néanmoins, la Tchétchénie connaît encore des problèmes de violations des droits de l’homme. Ces

violations sont de nature diverse (entre autres : arrestations et détentions illégales, enlèvements,

tortures, aussi bien dans le cadre de – fausses – accusations que pour des motifs purement criminels

tels que l’extorsion de fonds) et revêtent un caractère ciblé. Dans la plupart des cas, ces violations sont

imputables à des Tchétchènes. C’est pourquoi le fait d’être d’origine tchétchène et de provenir de la

république de Tchétchénie ne saurait à lui seul suffire pour se voir reconnaître la qualité de réfugié au

sens de la Convention de Genève.

Compte tenu des éléments qui précèdent, une appréciation individuelle de la demande de protection

s’impose.
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Votre demande d’asile est motivée par votre arrestation du 5 mai 2010 ainsi que par les souffrances

endurées depuis longtemps par votre famille (CGRA pp.9et 15).

Je constate tout d'abord que vous n'apportez pas le moindre élément de preuve concernant votre

arrestation de mai 2010. J'estime toutefois que vous devriez être en mesure de fournir des preuves de

cet événement qui vous aurait définitivement poussée à quitter votre pays (CGRA pp.9 et 15). En effet,

vous avez déclaré avoir signé une assignation à résidence lors de votre libération (CGRA pp.15-16).

Assignation qui serait en possession de votre sœur (CGRA p.2). Vous justifiez votre absence de

démarche pour la récupérer par l’état de santé de votre sœur (CGRA pp.2-3). Pourtant, cette dernière

habiterait chez votre oncle (CGRA p.14) avec lequel que vous auriez eu un contact téléphonique il y a

deux mois (CGRA p.14). Vous auriez donc pu demander à ce dernier de vous faire parvenir ce

document. Ce qui n’est pas le cas en l’espèce. Dans la mesure où vous restez au stade des

suppositions lorsque vous affirmez penser que votre oncle aurait peur d’avoir des problèmes s’il le

faisait (CGRA p.20) et que vous n'avez pas tenté de lui demander de le faire, je constate que vous

n’avez pas démontré avoir fait tout ce qui était en votre possibilité pour vous fournir ce document qui

attesterait l’incident dont vous auriez fait l’objet en mai 2010.

Je constate en outre que vos déclarations sont particulièrement floues et ponctuées de suppositions

contradictoires quant aux motivations des personnes qui vous auraient arrêtée en mai 2010.

Ainsi, vous supposez que les auteurs seraient liés à votre mari mais ne savez pas dire s'ils seraient des

amis ou des ennemis de celui-ci (CGRA p.19) car ils auraient fait mention de votre tatouage dans le bas

du dos dont seul ce dernier et votre sœur connaîtraient l’existence (CGRA pp. 11, 13, 19 et 20).

Toutefois, vous supposez également qu’ils auraient obligé votre mari à comploter contre vous (CGRA

pp.11, 20). En outre, vous avez déclaré qu’ils vous auraient posé des questions sur lui et auraient exigé

lors de votre libération que vous les teniez au courant de son retour (CGRA p.10-11). Vous supposez

que votre mari aurait engagé ces personnes pour vous humilier (CGRA p.11). Vous prétendez que vos

ravisseurs voulaient vous impliquer dans leurs affaires sans toutefois pouvoir préciser lesquelles

(CGRA, p. 13)

Au vu de l'absence de tout élément de preuve et du caractère particulièrement nébuleux de vos

déclarations concernant cet incident, il ne m'est pas permis de tenir pour établie cette arrestation qui

vous aurait décidée à quitter votre pays. Les problèmes qu'aurait connus votre sœur suite à cet incident

et qui en seraient la suite (CGRA p.3,19) ne peuvent davantage être considérés comme établis. Le seul

fait que vous présentiez des photos qui seraient celles de votre sœur après son agression ne suffisent

pas à considérer celle-ci comme établie dans la mesure où elles ne permettent pas de garantir que la

personne photographiée est effectivement votre sœur et qu'elle a été agressée dans les circonstances

et au moment que vous décrivez.

je constate en outre que vos déclarations s'avèrent contradictoires en ce qui concerne les problèmes

rencontrés par votre famille et ne me permettent pas d'en établir la crédibilité.

Concernant l'identité de vos frères, vous déclarez d'abord qu'[I.] est le plus jeune (CGRA p.8) et que [B.]

est votre frère cadet né en 1983 (CGRA p.8). Je constate pourtant qu'Islam est votre frère ainé car

d'une part vous l'avez déclaré ultérieurement (CGRA p.19) et que d'autre part vous affirmez que [B.] est

né en 1983 (CGRA p.8) et qu'à l'office des étrangers vous avez déclaré qu'[I.] était né en 1977.

En outre, vous avez déclaré que depuis l’arrestation de votre frère, les militaires russes ont surveillé la

maison de vos parents (CGRA p.7). Interrogée sur l’identité de ce frère vous affirmez qu’il s’agit d’[I.]

arrêté en décembre 2009 (CGRA p.8). Toutefois, vous déclarez ensuite que les c'est en mars 2003,

date de l’arrestation de votre frère cadet [B.] (CGRA p.8) que cette surveillance aurait été effectuée.

Par ailleurs, lorsqu’il vous a été demandé si vous aviez des preuves de la mort de votre frère aîné [I.]

(CGRA p.19), vous avez répondu que peut-être il était vivant, que vous ne saviez pas (CGRA p.19).

Pourtant, vous aviez déclaré qu’un Imam de la mosquée vous aurait dit qu’[I.] avait été tué (CGRA p.8)

et qu’en outre les personnes qui vous auraient arrêté vous auraient montré une photo de lui mort

(CGRA p.8). Dans ces conditions, il ne m’est pas permis d’établir si [I.] est réellement décédé.

Il apparaît donc que vos propos sur l'identité et les incidents de vos frères sont confus et contradictoires

et qu'ils ne permettent donc pas d'établir la crédibilité des faits invoqués. Nous sommes, toutefois, en
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mesure d’attendre plus de cohérences de votre part dans la mesure où il s’agit d'incidents que vos

frères auraient vécus.

Au vu de vos déclarations basées sur des suppositions et comportant des contradictions sur des

éléments essentiels de votre demande d'asile (rôle de votre mari, disparition de vos frères), il n’est pas

permis d’établir l’existence dans vôtre chef d’une crainte fondée de persécution au sens de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque réel de subir des atteintes graves telles que

déterminées à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Par ailleurs, Pour ce qui est de l’application de l’art. 48/4, § 2, c de la Loi sur les étrangers, sur base des

informations dont dispose le Commissariat général (et dont copie est versée au dossier administratif),

on peut considérer que le risque encouru par la population civile en raison des opérations de combat a

fortement diminué. Les combats qui opposent les forces de l’ordre fédérales et tchétchènes aux rebelles

se déroulent principalement dans les régions montagneuses du sud et leur fréquence a constamment

baissé ces dernières années. Il s’agit la plupart du temps d’attaques de faible envergure par lesquelles

les combattants visent de manière ciblée les forces de l’ordre. Pour lutter contre les combattants

tchétchènes, les forces de l’ordre, quant à elles, procèdent à des opérations de recherche ciblées en

recourant parfois à la violence. Du fait de leur caractère ciblé et de leur fréquence limitée, ces incidents

font un nombre réduit de victimes civiles. Bien que la Tchétchénie connaisse encore des problèmes, la

situation n’y est pas telle qu’elle exposerait la population civile à un risque réel d’atteintes graves en

raison d’une violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé au sens de l’article 48/4, § 2, c de la Loi

sur les étrangers.

Les documents que vous fournissez à l’appui de votre demande d’asile (à savoir votre permis de

conduire, trois diplômes, des reçus concernant vos frais d’études, des reçus concernant les frais des

services communaux de votre appartement) sont sans lien avec les faits invoqués.

Le reçu du bureau d’avocat pour une plainte déposée au tribunal de Chalinski ne permet pas d'établir

dans quel contexte vous avez été amenée à faire appel à un avocat.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1. Dans sa requête, la partie requérante confirme, pour l’essentiel, l’exposé des faits figurant dans la

décision entreprise.

2.2. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 51/4, §1, 2ème alinéa et §3

et 57/6 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement

des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), de l’exigence de connaissance des

langues, telle que visée à l’article 54/7 de la même loi et de l’exigence de forme substantielle.

Elle prend un second moyen de la violation des articles 48/2, 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15 décembre

1980, de l’article 1er, A, §2 de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés

(ci-après dénommée « la Convention de Genève »), du Protocole relatif au statut des réfugiés, fait à

New York le 31 janvier 1967 et en particulier son article I, 1, 2, des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet

1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, de l’article 3 de la Convention

européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée «

CEDH ») et du principe que l’exercice des pouvoirs discrétionnaires par des autorités administratives est

limité par la raison.

2.3. Dans le dispositif de sa requête, la partie requérante demande au Conseil de lui octroyer le statut

de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire, et à titre subsidiaire, de « condamner la partie

défenderesse à refaire l’enquête ».

3. Questions préalables
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3.1. En ce que la partie requérante invoque les articles 51/4, §1, al. 2, et §3, 54/7 et 57/6 de la loi du 15

décembre 1980, elle conteste la légalité de la signature de la décision attaquée et demande l’annulation

de la décision en cause. Elle reproche, en ce sens, à la partie défenderesse de ne pas avoir respecté la

« division des adjoints en fonction de leur connaissance linguistique ». A cet égard, le Conseil observe

tout d’abord une erreur matérielle dans les termes de la requête, celle-ci invoquant un article 54/7 de la

loi du 15 décembre 1980 qui n’existe pas ; cependant une lecture bienveillante permet de penser que la

partie requérante visait en réalité l’article 57/4 de la même loi. Le Conseil rappelle que cet article 57/4 ne

constitue qu’une condition de nomination et non une condition de compétence et de validité de l’acte

signé. Ainsi, les commissaires adjoints ne doivent pas prouver leur connaissance de la langue de la

décision qu’ils signent. En effet, ceux-ci remplacent le commissaire général, dans ses compétences

définies à l’article 57/6 de la loi du 15 décembre 1980, et signent pour toutes les décisions. Partant, le

moyen n’est pas fondé en ce qu’il invoque une vice de forme de la décision entreprise.

3.2. En ce que le moyen est pris des dispositions légales et du principe de droit qui circonscrivent

l’obligation de motivation de la partie défenderesse, il fait, en réalité, grief à cette dernière de ne pas

avoir dûment pris en considération tous les éléments de nature à démontrer que la requérante tombe

sous le coup des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

3.3. La seule circonstance pour l’autorité administrative de ne pas reconnaître la qualité de réfugié à un

étranger ou de ne pas lui accorder la protection subsidiaire instaurée par la loi ne saurait constituer un

traitement inhumain ou dégradant au sens de l’article 3 de la CEDH, de sorte que la partie défenderesse

ne saurait avoir violé cette disposition. Le Conseil rappelle néanmoins que le champ d’application de

cette disposition est similaire à celui de l'article 1er, A, §2 de la Convention de Genève, et identique à

celui de l’article 48/4, §2, b) de la loi du 15 décembre 1980. Partant, sous réserve de l’application des

articles 55/2 et 55/4 de cette loi, la circonstance que le retour de l’étranger dans son pays d’origine

pourrait constituer une violation de l’article 3 de la CEDH est donc examinée dans le cadre de

l’évaluation qui est faite par les instances d’asile du bien-fondé de la demande de reconnaissance du

statut de réfugié ou d’octroi du statut de protection subsidiaire. En outre, la partie requérante ne

développant pas cette partie du moyen, cette dernière n’appelle pas de développement séparé.

4. Nouveaux éléments

En annexe à sa requête, la partie requérante joint de nombreux documents. Le Conseil constate

cependant que ces documents ne sont pas traduits. Or, en vertu de l’article 8 de l'arrêté royal du 21

décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, « les pièces que

les parties veulent faire valoir sont communiquées en original ou en copie et doivent être accompagnées

d'une traduction certifiée conforme si elles sont établies dans une langue différente de celle de la

procédure » ; l’alinéa 2 de cette disposition précise qu’ « à défaut d’une telle traduction, le Conseil n'est

pas tenu de prendre ces documents en considération ». En application de cette disposition, le Conseil

décide de ne pas prendre ces documents en considération puisque ces pièces, qui sont établies dans

une langue différente de celle de la procédure, ne sont pas accompagnées d’une traduction certifiée

conforme.

5. Discussion

5.1. Le Conseil constate que la partie requérante ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire

sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont exposés en vue de se voir reconnaître la qualité

de réfugié. Elle n’expose pas non plus la nature des atteintes graves qu’elle pourrait redouter. Le

Conseil en conclut donc que l’analyse de l’octroi éventuel de la protection subsidiaire doit se faire sur

base des mêmes faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître le statut de réfugié et que son

argumentation au regard de la protection subsidiaire se confond avec celle qu’elle développe au regard

de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil examine donc les deux questions

conjointement.

5.2. Il ressort des arguments en présence que le débat entre les parties porte essentiellement sur

l’établissement des faits invoqués et l’absence de documents probants pour les étayer. La partie

défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la requérante et de lui octroyer la protection

subsidiaire, en raison de l’absence de crédibilité de son récit qui empêche de tenir pour établis les faits

qu’elle invoque. Elle se fonde, à cet égard sur différents motifs (voy. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

Quant à la partie requérante, elle conteste l’analyse de la crédibilité réalisée par la partie défenderesse

et conteste le reproche fait à la requérante sur l’absence d’élément probants pour appuyer son récit.
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5.3. A cet égard, le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). C’est donc

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Ce principe entraîne notamment pour conséquence que lorsque

certains faits peuvent raisonnablement être prouvés, il incombe au demandeur de s’efforcer réellement

d'étayer sa demande ou, à tout le moins, de fournir une explication satisfaisante quant à l'absence

d'éléments probants. Aussi, la partie défenderesse pouvait-elle, en l’espèce, légitimement attendre de la

partie requérante qu’elle apporte des éléments de preuve à l’appui de ses déclarations, notamment en

déposant ladite assignation à résidence qu’elle a déclaré avoir signé, ou, à tout le moins, qu’elle

démontre qu’elle s'est réellement efforcée d'étayer sa demande et qu’elle fournisse une explication

satisfaisante quant à l'absence d'éléments probants. La partie requérante reste en défaut de répondre

utilement à cette partie de la motivation de la décision dont appel et ne fournit ni commencement de

preuve, ni explication satisfaisante concernant cette absence de preuve.

5.4. En l’espèce, le Conseil observe en premier lieu que la motivation de la décision attaquée

développe longuement les motifs qui ont amené la partie défenderesse à rejeter la demande de la

requérante. Cette motivation est claire et permet à la partie requérante de comprendre les raisons du

rejet de sa demande.

5.5. Au fond, la partie défenderesse a pu légitimement relever de nombreuses imprécisions dans les

déclarations de la requérante concernant son arrestation, le rôle de son mari dans les problèmes qu’elle

allègue, ainsi qu’au sujet des problèmes que sa famille a vécu et de la disparition de ses frères. Le

Conseil observe que ces imprécisions et contradictions, telles que mises en exergue dans l’acte attaqué

et non autrement justifiées, sont établies à la lecture du dossier et portent sur des faits essentiels à

l’origine de sa fuite. Ces motifs constituent un faisceau d’éléments convergents, lesquels, pris

ensemble, sont déterminants et permettent de fonder la décision attaquée, empêchant à eux seuls de

tenir pour établis les faits invoqués par la requérante et le bien-fondé de sa crainte. Dès lors, c’est à bon

droit que la partie défenderesse a constaté que ses dépositions ne possèdent ni une consistance, ni une

cohérence telles qu’elles suffiraient par elles mêmes à emporter la conviction qu’elles correspondent à

des événements réellement vécus par lui.

5.6. En outre, les documents déposés par la partie requérante (à savoir le permis de conduire, l’acte

de propriété, les diplômes, les reçus concernant les frais d’études et les frais des services communaux)

ne permettent pas de renverser le constat qui précède, ceux-ci ne concernant nullement les faits

invoqués à la base de la demande. Quant au reçu du bureau d’avocat, il ne permet pas d'établir dans

quel contexte la requérante a été amenée à faire appel à un avocat et ne suffit donc pas à renverser les

développés supra, au regard des importantes lacunes et contradictions relevées. Dans le même sens,

en ce qui concerne les photos de la sœur de la requérante, le Conseil constate qu’elles ne permettent

pas non plus de rétablir la crédibilité défaillante du récit. En effet, outre le fait que leur caractère privé

limite le crédit qui peut leur être accordé, le Conseil étant dans l’incapacité de s’assurer de leur

provenance, de leur sincérité et des circonstances dans lesquelles elles ont été prises, elles ne

contiennent, en outre, pas d’élément qui permette d’expliquer les incohérences qui entachent le récit de

la requérante et n’apportent aucun éclaircissement sur le défaut de crédibilité des faits qu’elle invoque.

5.7. Le Conseil observe encore que les arguments avancés en termes de requête n’énervent en rien le

constat qui précède. En effet, la requête introductive d’instance se borne à contester les motifs de la

décision, mais n’apporte aucun éclaircissement satisfaisant de nature à rétablir la crédibilité du récit

produit sur les points litigieux et ne développe aucun moyen sérieux susceptible d’établir la réalité des

faits invoqués, ni a fortiori, le bien fondé des craintes alléguées ou le risque réel de subir des atteintes

graves. En ce que la partie requérante invoque la situation générale en Tchétchénie et les nombreuses

violations des droits humains qui y sont perpétrées en s’appuyant sur de nombreux extraits d’articles, le

Conseil rappelle que la simple invocation de violations des droits de l’homme, de manière générale,

dans un pays, ne suffit pas à établir que tout ressortissant de ce pays encourt un risque d’être soumis à

une persécution ou à des traitements inhumains ou dégradants. Il incombe au demandeur de démontrer

in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou de subir des atteintes

graves au regard des informations disponibles sur son pays, quod non en l’espèce.

5.8. Ainsi, le Conseil considère que les motifs de l’acte attaqué sont pertinents, qu’ils se vérifient à la

lecture du dossier administratif et qu’ils ne reçoivent aucune réponse utile en termes de requête.
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5.9. Enfin, le Conseil constate qu’il ne ressort ni des pièces du dossier administratif, ni des arguments

des parties que la situation qui prévaut actuellement en Tchétchénie peut s’analyser comme une

situation de « violence aveugle en cas de conflit armé » au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15

décembre 1980.

6. En conséquence, la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays ou qu’elle en reste

éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il

existe des sérieux motifs de croire qu’elle encourrait, en cas de retour dans son pays, un risque réel de

subir des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Cette constatation

rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne pouvant, en toute

hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1.

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2.

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux novembre deux mille onze par :

M. S. PARENT, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme A. DE LAMALLE, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

A. DE LAMALLE S. PARENT


